
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20201217_7 du 17 décembre 2020
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt , le dix sept décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 11 décembre 2020, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Cédric BARBIERO.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 19
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 16
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde  POUZERGUE  -  David  GUILLEMAN -  Patricia  VALLON  DAUVERGNE  -  Clément
DELORME -  Louis  PROTON -  Christine  CHALAND -  Philippe  SOUCHON -  Anne-France
ARGANS - Christiane PLASSARD - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Jean-Louis CLAUDE -
Cédric BARBIERO - Solange MARTELLACCI - Paul SACHOT - Claire BELLISSEN - Michel
BAARSCH - Joëlle SECHAUD - Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anne PASTUREL pouvoir à David GUILLEMAN
Christian AMBARD pouvoir à Patricia VALLON DAUVERGNE
Sandrine GUILLEMIN pouvoir à Clément DELORME
Georges TRANCHARD pouvoir à Paul SACHOT
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER pouvoir à Solange MARTELLACCI
Pierre LAFORETS pouvoir à Cédric BARBIERO
Philippe LOCATELLI pouvoir à Jean-Louis CLAUDE
Laurence DUCHAMP pouvoir à Philippe SOUCHON
Tassadit BELLABAS pouvoir à Christine CHALAND
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christiane PLASSARD
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Anne-France ARGANS
Anaëlle CAILLET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Alexandre HEBERT pouvoir à Michel BAARSCH
Benjamin GIRON pouvoir à Jean-Charles KOHLHAAS
Nadine BADR-VOVELLE pouvoir à Claire BELLISSEN

Objet :  Mise  en place  d’un forfait  mobilités  durables  en  faveur  des  agents
municipaux

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;



Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment
l’article 82 ;

Vu le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle
du  prix  des  titres  d'abonnement  correspondant  aux  déplacements  effectués  par  les
agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ;

Vu le  décret n° 2020-543 du 9 mai  2020 relatif  au versement du « forfait  mobilités
durables » dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020
relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines,  sécurité  et
affaires générales du 08/12/2020

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Soucieuse d’offrir un cadre de vie apaisé aux Oullinois, la Ville favorise les déplacements
en modes actifs.  Le développement de la Ville incite à encourager les cheminements
piétons, l’usage des deux-roues ainsi que l’utilisation des transports collectifs.

•  Construction  d’un  pôle  multimodal  abritant  des  espaces  dédiés  au  
stationnement des vélos ;
• Prolongement de la ligne B du métro au centre-ville ;
•  Première  collectivité  de  la  Métropole  de  Lyon  à  limiter  la  circulation  des  
véhicules à 30km/h ;
• Installation de trois stations de Vélo’V ;
• Attribution aux Oullinois  d’une participation  de 100 € pour l’achat  de vélo  
électrique…

A ces mesures d’organisation des espaces publics, la Ville prend également des initiatives
en interne :

• Politique de renouvellement des véhicules de service par l’achat de véhicules 
électriques (voitures et vélos) ;
•  Prise  en  charge  partielle  des  déplacements  domicile-travail  effectués  en  
transports en commun pour les agents ; 
•  Fourniture  aux  agents  de  tickets  de  bus/métro  dans  le  cadre  de  leurs  
déplacements professionnels sur l’agglomération lyonnaise ;
• Création de stationnements vélos pour les agents.

Pour aller plus loin, la Ville souhaite mettre en place le « forfait mobilités durables »
instauré par la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019. Ce dispositif vise à
encourager  les  agents  publics  au  recours  à  des  modes  de  transports  alternatifs  et
durables en les indemnisant de manière forfaitaire.

Cette volonté s’inscrit également dans une démarche plus globale d’amélioration de la
qualité de vie au travail dont l’un des volets porte sur la prévention de la santé et de la
sécurité  au  travail.  Cette  évolution  participe  à  la  promotion  d’une  pratique  physique
régulière.



Ce dispositif s’applique aux déplacements domicile-travail effectués au moins 100 jours
par an à vélo, avec ou sans assistance électrique, ou en covoiturage, qu’il soit passager
ou conducteur. Ce seuil est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent et de
sa durée de présence dans la collectivité.

Après le dépôt en fin d’année d’une attestation sur l’honneur de l’usage du vélo ou du
covoiturage,  qui  pourra  faire  l’objet  d’un  contrôle  a  posteriori  de  l’employeur,  l’agent
bénéficiera  du  versement  d’une  indemnité  forfaitaire,  exonérée  d’impôts  et  de
prélèvements sociaux, de 200 € pour une année.

Ce forfait est exclusif de toute autre prise en charge des frais de déplacement domicile-
travail, et ne peut être attribué aux agents logés ou bénéficiant d’un véhicule de service
avec remisage à domicile.

Dans la continuité des actions déjà entreprises pour promouvoir l’utilisation des modes
alternatifs et durables, il est donc proposé de mettre en place le forfait mobilités durables
dans les conditions législatives et réglementaires en faveur des agents de la Ville à partir
du 1er janvier 2021.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE  la mise en place du forfait mobilités durables à partir du 1er janvier 2021
dans les conditions ci-dessus définies.

PRÉCISE  que le montant et le nombre de jours minimal suivront les évolutions de la
réglementation applicable.

DIT que les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 012 du budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt , le dix sept décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


